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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Hervé Cherubini
de 01/2015 à 01/2021
Activité de conseils et de formation
Commentaire : Société sans activité et donc sans chiffre
d'affaire et de remuneration. Radiée début 2021

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : SCI   
depuis le 05/2014
Locations d'autres biens immobiliers
Commentaire : pas de rémunération ou de gratification perçue

2014 : 0 € Net
2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : SCI   
depuis le 01/2014
Supports juridiques de programmes
Commentaire : Pas de rémunération ni de gratification perçue

2014 : 0 € Net
2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : PETR Pays d'Arles
depuis le 01/2016
Vice président
Commentaire : pas d'indemnités

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : Syndicat mixte Sud Rhone Environnement
de 07/2020 à 06/2021
Membre du Bureau
Commentaire : sans indemnité

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net



DI/CHERUBINI-HERVE

Page 4/5

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SCI   
135000 €
Nombre de parts détenues : 1
Pourcentage du capital détenu : 100 %
Commentaire : bien vendu en décembre 2020 ( 135 000 euros)

pas de dividende
uniquement des loyers

Société : SCI   
175000 €
Nombre de parts détenues : 34
Pourcentage du capital détenu : 34 %
Commentaire : bien vendu en décembre 2021

pas de dividende
uniquement des loyers

Société : SCI   
0 €
Nombre de parts détenues : 0
Pourcentage du capital détenu : 0 %
Commentaire : local vendu depuis plus de 10 ans. Société sans
activité à radier

psa de dividende

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Maire
depuis le 01/2016
Commentaire : Contentieux électoral. Perte de la qualité d’élu
le 23 novembre 2021.Réélu Maire de la ville de Saint-Rémy-de-
Provence le 5 février 2022

2016 : 14 810 € Net
2017 : 13 114 € Net
2018 : 11 258 € Net
2019 : 16 760 € Net
2020 : 17 675 € Net
2021 : 15 511 € Net
2022 : 2 742 € Net

Président
depuis le 01/2016
Commentaire : Contentieux électoral. Perte de la qualité d’élu
le 23 novembre 2021. Réélu Président de l’intercommunalité le
11 février 2022

2016 : 21 207 € Net
2017 : 19 814 € Net
2018 : 19 581 € Net
2019 : 14 213 € Net
2020 : 16 341 € Net
2021 : 14 699 € Net
2022 : 3 070 € Net

Vice président Conseil departemantal 13
de 01/2015 à 03/2015
Commentaire : fin de mandat mars 2015

2015 : 11 176 € Net

Observations

Suite à des élections partielles, j'ai été réélu Maire de Saint Rémy de Provence le 5 février 2022
et Président de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles le 11 février dernier.

Je soussigné HERVE CHERUBINI certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 01/04/2022 17:22:01
Signature : HERVE CHERUBINI
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